
ANNEXE I 
(article 1) 

DESCRIPTION DÉTAILLÉE DES TRAVAUX ET DE LA DÉPENSE 

CHAPITRE I 

NOUVEAUX SYSTÈMES DE SIGNAUX LUMINEUX 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

1. Le projet consiste en l’acquisition et l’installation de nouveaux 
systèmes de signaux lumineux, de feux à décompte numérique pour piétons, 
de panneaux à diodes électroluminescentes et de systèmes de préemption 
pour les véhicules du Service de protection contre l’incendie. 
 

Le projet comprend, si nécessaire, l’ensemble des frais encourus par la 
ville lors d’un éventuel litige contractuel en demande ou en défense de 
même que la somme requise à l’acquittement du jugement final pouvant en 
résulter en capital, intérêts et dépens. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

2. Le coût du projet décrit à l’article 1 est estimé à la somme de 
135 000 $. 

Sous-total du chapitre I : 135 000 $ 

CHAPITRE II 

MODERNISATION DES SYSTÈMES DE SIGNAUX LUMINEUX 
EXISTANTS 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

3. Le projet consiste à à modifier des installations de signaux lumineux 
existantes de façon à en améliorer le fonctionnement Le projet comprend les 
services professionnels et techniques pour la réalisation des études et le 
développement du gestionnaire artériel, la préparation des plans et devis et les 
expertises de laboratoire, l’acquisition et l’installation de matériel de signaux 
lumineux et de systèmes de transport intelligent incluant l’embauche du 
personnel d’appoint, la réalisation de travaux visant à mettre en place les 
infrastructures souterraines et l’acquisition des immeubles nécessaires. 

Le projet comprend, si nécessaire, l’ensemble des frais encourus par la 
ville lors d’un éventuel litige contractuel en demande ou en défense de 



même que la somme requise à l’acquittement du jugement final pouvant en 
résulter en capital, intérêts et dépens. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

4. Le coût du projet décrit à l’article 3 est estimé à la somme de 250 000 $. 

Sous-total du chapitre II : 250 000 $ 

CHAPITRE III 

GESTION DU STATIONNEMENT SUR LE SITE D’EXPOCITÉ 

SECTION I 

DESCRIPTION DU PROJET 

5. Le projet consiste à acquérir et à installer les équipements nécessaires à la 
gestion des parcs de stationnement localisés sur le site d’ExpoCité et à 
l’acheminement des automobilistes qui circulent sur les rues de ce secteur vers  
les parcs de stationnement. Le projet comprend les services professionnels pour 
la préparation des plans et devis et les expertises techniques,  l’acquisition et 
l’installation des équipements de contrôle des accès et de paiement, 
l’acquisition et l’installation des modules d’affichage et de communication 
ainsi que l’acquisition et l’installation des conduits requis pour l’alimentation 
électrique et la communication des données.  

Le projet comprend, si nécessaire, l’ensemble des frais encourus par la 
ville lors d’un éventuel litige contractuel en demande ou en défense de 
même que la somme requise à l’acquittement du jugement final pouvant en 
résulter en capital, intérêts et dépens. 

SECTION II 

ESTIMATION DU COÛT 

6. Le coût du projet décrit à l’article 5 est estimé à la somme de 1 888 000 $. 

Sous-total du chapitre III : 1 888 000 $ 

TOTAL :  2 273 000 $ 

 Annexe préparée le 5 juin 2014 par : 
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